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JUSTICE CIVII.E. 

COUR ROYALE DE PARIS. { 1" chambre. ) 

(Présidence de M. Amy. ) 

Audiences des 14 et ai avril. 

1° L'action en révocation d'un testament pour cause d'ingratitude 

doit-elle être intentée, aux termes des art. 967 et 1047 d" Code^ civil, 

dans l'année du délit, ou de la découverte du délit, ou dans l'année 

de la demande en délivrance formée par les héritiers du sang? 

a° Un testament olographe dans lequel la signature n'eit point pla-
cée au-dessous de la date , mais à côté, est-il tiul? 

Le Tribunal civil de Reims n'a point statué sur ta question d'in-

gratitude , mais il a résolu affirmativement la seconde , et prouoncé 

la nullité du testament par lequel la dame Coutelas, «œur de MM. 

Hicquait, l'un ancien imprimeur et ancien président du Tribunal de 

commerce , et l'autre contrôleur des contributions directes, a iuatitué 
son mari légataire. 

M
e
 Baithe a exposé brièvement l'affaire. 

Au mois de juin ]8i6, ladame Coutelasfut trouvée égorgée dans la 

cour de la maison qu'elle occupait. Elle tenait encore^n rasoir à sa 

main , un autre rasoir était auprès d'elle, tout anuoncajt un suici ' 

Cependant des soupçons s'élevèren- contre son mari; il 

aux assises de Reims , mais honorablement acquit» sui-

de 

fut traduit 
aux assises de Reims , mais nonoraDiemeni acquitfw sur les conclu-

sions même du ministère public. Les deux frères de M
me

Coutelas ont 

poursuivi au civil la nullité du testament. Les premiers juges ont 

accueilli cette demande par le motif que la date ne se trouvait pas 

immédiatement au-dessous de la signature, qui , seule , pouvait don-

ner à cette date une existence légale. Le défenseur s'attache à dé 
montrer que, d'après l'inspection môme de la pièce , la date ne peut 

faire la matière d'aucun doute. 11 prévoit ensuite que son adversaire 

insistera mr le moyen de nullité pour cause d'ingratitude. Ce moyen 

victorieux pour attaquer les donaliousentre-vifs, irrévocables de leur 

nature, et qui ne peuvent tomber que par suite d'une action judi 

ciaire, ne saurait s'appliquer avec la même latitude aux testament 

qui sont, jusqu'au dernier moment, en la puissance du testateur. Si 

celui-ci n'a pas révoqué ses dispositions , c'est qu'il a senti qu'il n'a-

vait aucune plainte à adresser à son légataire; au surplus, on ne 

saurait trouver dans une procédure criminelle , à jamais éteinte , des 

moyens pour fonder une pareille action. Les adversaires du sieur 

Coutelas n'ont pas même cette procédure entre les mains , et elle ne 

pourra leur arriver que par la communication bénévole du sieur 

Coutelas, qui n'a rien à eu craindre. Sur ce point M'Barthe attend 
les objections de son adversaire 

M« Mauguin , avocat des intimés, a dit : « MM. Hacquart de-

mandent la nullité du testament fait par leur sœur au profit de 

son mari , et tout de suite j'éprouve en leur nom le besoin de vous 

dire que ce. n'est pas l'intérêt qui les dirige. MM. Hacquart sont tous 

deux, quant à la fortune , dans une position élevée, et il s'agit d'une 

succession tout-à-fait modeste. Si donc des causes graves ne les 

avaient pas obligés de contester au sieur Coutelas le titre d'héritier , 

ils auraient volontiers acquiescé à l'abandon de la fortune 

» Marguerite-Victoire Hacquart, née en 1778 , demeurait près de 

Châlons-sur-Manie. Elle avait 36 ans , lorsqu'en 1814 elle épousa le 

sieur Coutelas , ancien militaire, et ancien gendarme, qui, après vingt 

ans de service , n'avait acquis ni grade ni décoration. Ce mariage flat-
tait peu la famille Hacquart ; cependant on ne voulut point la con-

trarier; M. Hacquart aîné , et son oncle, M. Féval , doyen des maîtres 

décompte, lui firent des avantages dans son contrat de mariage. 

Cette union fut malheureuse : le sieur Coutelas se livrait aux liaisons 
les plus immorales avec ses servantes. 

» Déjà deux de ces filles , complices de ses débauches , étaient de-

venues mères , et il vivait dans un concubinage notoire avec une 

troisième servante, au grand scandale du voisinage. Le 3o mars t8a6 
la dame Coutelas, pendant que sou mari était aux vignes, avait 

montré dans la conversation une mélancolie profonde; elle avait an-

noncé quelques fâcheux pressentimens, mais aucun de ses discours 

ne décelait l'intention d'attenter à sa vie. Le soir , au moment de se 

mettre à table , on la cherche eu vain dans la maison et dans le voi-

sinage. Ou visite enfin les caves, on demande à descendre dans l'un 

de s caveaux. C'est inutile , dit le sieiir Coutelas , ma femme n'oserait 

descendre l'escalier seule et sans lumière. Cependant on pénètre 

dans le caveau , on y trouve le cadavre de la dame Coutelas, étendu 

par terre et noyé dans son sang. Elle avait une blessure profonde à la 
ë°rge; des rasoirs étaient près d'elle.» 

, M' Mauguin se livre à des détails qui ont pour objet de répandre 

des doutes sur la possibilité du suicide : « Que fait dans ces entrefai-

tes le sieur Coutelas: Il ne s'occupe que d'une chose , de chercher le 

testament qu'il avait su obtenir de sa femme. Il ne manifeste pas 

d'ailleurs îà moindre émotion ; il n'ordonne aucune pompe funérai-

re , et ne prend pas même le deuil. Quand ou lui manifeste de l'é-
toimement sur cette indifférence, il répond : « Que voulez-vous? j'ai 

» été vingt ans Soldai et gendarme, j'ai vu tant de J'ois la mort, 

» au elle ne produit aucun ejfet sur moi. — Mais , dit-on , vous ne 

» vous êtes pas même approché de votre femme? — Non réplique-t-

» il, j'avais peur de prendre du sang sur mes habits, et l'on aurait 

» pu me soupçonner. » On insiste et l'on dit : « Quoi! vous n'avez. 

» pas même demandé pour elle les prières de l'église? — Elle s'est 

» suicidée , répond le sieur Coutelas; l'église ne prie point pour ceus 
» qui ont déserté leur poste. » , 

« Le sieur Coutelas tut traduit à la Cour d'assises; un acte d'accu-

sation énuméra toutes les circonstances propres à établir que la damtt 
Coutelas avait péri de mort violente. 

M" Barlhe : ajoutez que M. Coutelas a été acquitté. 

M' Mauguin : La déclaration du jury et l'airât portent qua 

M. Coutelas n'est pas coupable; mais il n'est point jugé qu'il n'y 
avait point eu homicide. 

M' Barthe : Alors j'entrerai moi-même dans des détails sur le 
procès criminel. 

M" Mauguin : Je conviens que c'est sur les conclusions mêmes du 

ministère pub i ic quë l'innocence du sieur Coutelas a été proclamée. 

Il a bieutôt après Formé demande en délivrance du legs. Alors les hé-

ritiers ont été fondés à attaquer le testament comme révoqué , cadue 

et non avenu pour cause d'ingratitude, en même temps qu'ils eu con-

testaient la validité par suite de l'irrégularité de la date. Les pre-

miers juges ont trouvé ce dernier moyen suffisant, mais la cause est 
entière devant la Cour , et tous les moyens seront plaides. 

Le défenseur soutient d'abord que la date est à côté et au-dessous , 

et non pas à côté et au-dessus de la signature. Le testament ne peut 

doncêtrecousidéré comme daté. Une foulede monumensde la juris-

prudence et des arrêts de la Cour àv cassation ont consacré , soit pour 

des actes authentiques, soit pourries testamens olographes, leprincipe 

admis , par les juges de Reims, que la signature aurait dû être placée 

au-dessous de là date , afin dé donner à celle-ci une existence légale. 

Passant au moyen d'ingratitude , M" Mauguin repousse une fin de 

qu'il a formé lui -même la demande en délivrance du legs que le 
terme fixé par le Code a commencé à courir. 

L'art. to46 dn Code civil, applicable aux donations entre-vif* 

comme aux donations testamentaires, porte lévocation des legs; i°si le 

donataire a attenté à la vie du donateur; a» s'il s'est rendu coupable 
envers lui de sévices, délits ou injures giaves. 

Or les injures graves résultent des laits continuels et prolongés 
d'adultère. Le sieur Coutelas a eu deux enfans de. ses deux premières 

servantes, les actes de naissance le prouvent. On a dit que les faits 

étaient antérieurs au testament. C'est une erreur : la naissance du 

premier enfant adultérin est en effet de i8ao et antérieure de quel-

quesmois au testament; mais la naissance du second enfant adultérin 

en 18a 1 est postérieure au testament; et, depuis, le sieur Coutelas a 

vécu, il vit encore dans un concubinage notoire avec une troisième 
servante. ' , -

Ce qui s'est passé lors de la funeste catastrophe de 182a est encore, 

aux yeux de M* Mauguin, une preuve d'ingratitude. Les apparences 
les plus fortes s'élevaient, non d'un suicide , tirais d'un homicide, et 

le sieur Coutelas n'a point cherché à appeler la vengeance des lois 

sur le meurtrier. Il s'est rendu à jamais indignede recueillir le bien-

fait que sa femme aurait certainement révoqué si la mort ne l'a-
vait pas surprise. 

« Que vous ayez , dit M
8
 Mauguin , attenté moralement ou physi-

quement à la vie de votre épouse, vous n'en êtes pas moins auteur 

de sa mort; si, par vos sévices, par vos injures, vous l'avez portée au 

suicide, vous êtes aussi indigne que sfvous lui aviez plongé le poi-

gnard dans le sein : le bras n'ést qu'un instrument matériel , c'est la 

volonté seule que la loi punit, et par votre férocité vous ave» déter-

miné la malheureuse Marguerite à s'arracher une vie qui lui était 

devenue insupportable. Examinons ce qui s'est passé après sa mon 

Le sieur Coutelas ne pense pas même à réclamer pour cette malheu 

reuse les prières de l'église. Ses motifs sont que sa femme par a t at-

tentat sur elle-même s'est rendue indigne de la sépulture ch.clienne-

Les prières de l'église recommandent en effet à la divinité I ame du 

juste; mais ou dcYoucaussi,dans certain cas, le meurtrier à la vent 
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gemiee divine. Tifc'SÎétrf Coutelas a senti qu'il était l'auteur ou la 

canne première , non de l'assassinat , mais du suicide. Il a occasioné 

la mort de sa femme par les chagrins et les injures, dont il l'a abreu-

vée ! Dans de telles circontsances, MM. Hacquart, tenant peu à une 

modique succession , qui s'élève au plus à i5,ooo fr. , attaquent de 

toutes leurs forces le testament pour que le sieur Coutelas ne porte 

point le titre de légataire, ce titre dont il s'est rendu indigne. 

M
e
 Barthe réplique sur-le-champ : «Mon adversaire , dit-il, en 

vous donnant lecture de l'acte d'accusation , ne pouvait se dissimuler 

que le ministère public, eu plaidant à l'audience la cause de l'accu-

sé, avoir par cela même renoncé à cette accusation , qui n'avait pu 

être dictée que par l'erreur et par les dénonciations clandestines des 

sieurs Hacquart. Pourquoi donc les sieurs Hacquart ne se sont-ils 

point portés parties civiles? Mais, je le déclare, le résultat des débals 

fut tel qu'aucun doute ne resta dans l'esprit des juges ni de l'audi-

toire, et qu'après lesconclusions du procureur du Roi , le défenseur 

du sieur Coutelas dut s'abstenir de prendre.la parole. 

» On a reproché au sieur Coutelas d'éire un ancien.gendarme , a 

mine taciturne , et de n'avoir obtenu aucun grade. Le sieur Coutelas 

est entré dans la gendarmerie sur les plus honorables certificats; s'il 

n'a pas en d'avancement, c'est parce qu,'il était dépourvu d'instruc-

tion , il savait à peine écrire; mais depuis il est devenu membre du 

conseil municipal de sa commune. «Mettant de côté la procédure cri-

minelle, M
e
 Barthe établit, par plusieurs dépositions, que la daine 

Coutelas , livrée depuis quelque temps à une mélancolie profonde et 

indéfinissable , montrait un dégoût continuel de la vie, et laissait 

entrevoir des projets de suicide. Peu d'instans avant de mettre à exé-

cution sa résolution fatale, elle prit la main de sa servante en lui di-

sant avec attendrissement : Pauvre Coutelas! Elle annonçait par ces 

mots qu'elle avait peu de temps à rester avec son mari. » 

Sur la question de la date, le défenseur de M. Coutelas soutient 

que cette date, étant de la même main et du même contexte que le 

testament, peu importe que la signature se trouve un peu à côté 

l'acte n'en est pas moins daté d'une manière certaine. Il cite à sou 

tour des arrêts de la Cour de Boideaux et de la Cour de cassation , fa-

vorables à son système. Reste l'autre question , quiaété traitée avec 

de grands développeniens. Me Barthe soutient la demande en révoca-

tion non recevable , comme n'ayant pas été dénoncée dans l'an née du 

délit ou de la découverte du délit. 

» Au fond , les deux époux, au dire de tous les témoins, vivaient 

dans la meilleure intelligence. Dans ses conversations, la dame Cou 

telas, tout en annonçant qu'elle voulait mourir et que, si la rivière 

était plus près, elle s'v jetterait, ne proférait aucune plainte contie 

son mari. Elle montrait même par ces mots pauvre Coutelas! les re 

grets du chagrin qu'elle allait lui causer. Aucune preuve de l'adul-

tère prétendu n'est rapportée. 11 est vrai que dans l'instruction cri 

miiielle une des servantes est convenue qu'elle avait eu avec le sieur 

Coutelas des rapports coupables , en 1820. Ce fait, fùt-il vrai /serait 

• antérieur au teslàment; pourrait-on, sur ce seul motif, en demander 
la nullité? 

» Enfin la correspondance même de MM. Hacquart sera le meilleur 

démenti de leurs accusations actuelles. On lit dans les lettres de cha-

cun d'eux à leur sœur: Je t'embrasse toi et ton mari.... Je vous em-

brasse tous deux.... Je vous estime tous deux Je vous aime tous 

deux.... M. Hacquart, l'ancien présidentdu Tribunal de commerce, 

allait jusqu'à dire: tout mon regret est de ne pouvoir aller près de 
vous, jouir de votre bonheur. 

» La dame Coutelas a écrit des lettres de son côté, a-t-elle fait 

loge de son mari, s'est-elle livrée à des plaintes? MM. Hacquart ne 

produisent pas les lettres, donc elles leur sont contraires. 

» On est allé jusqu'à articuler des faits d'ingratitude postérieurs 
ail décès: on a attribué au sieur Coutelas, ancien gendarme, des pro 

pos qui décèlent la plus odieuse indifférence. Ces propos ne sont ci 

lés par aucun témoin, il n'en n'existe dans l'instruction aucune 

trace; on les a rêvés pour effrayer la conscience des magistrats. 
• L'arrêt sera prononcé demain. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

mante de M"" la baronne de Gaujal , épouse de M. le cons-ill
nr

 ri" ' 

tat , premier président de la Cour. Mais ce fait , qui a excité la ' ° 
indignation de tous les hommes honnêtes, s'est passé, à ce <i 
fait-, dans la rue, et u*a rien de commun avec la plainte. ^

A 

On s'occupa d'abord de protéger les femmes, qui furent enfer -

dans la nef; puis on eut recours à l'intervention de la-force a'r'iv'^ 
les dragons, lis gendarmes accoururent avec le commissaire de 
lice et ses agens. ' 1'"" 

M. Laviolelle fils, négociant, et appartenant à unehonoril U c 

mille de Limoges, fut dénoncé à la police comme un des 

; et demie du soir, teurs.TI s'était rendu, vers 7 heur 

A 

enfant de chœur et chantre depuis dix ans de cette même égiisi 

qui , dansce moment, faisait partie d'un des chœurs de cantù 

A peine y fut-il entré, qu'un nommé Péret, peintre vririe'" 

a création des missionnaires, rapporta à M. Tarnaud 

fils 
1 comrnisii 

et 
("es ,),. 

faisait partir des boules JuînZ 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LIMOGES. 

Prévention de trouble et de désordre dans l'église de Saint-Pierre, a 

l'occasion des exercices de ta mission. 

Dans le mois de mars dernier, une douzaine démissionnaires ai-
riva toul-à coup à Limoges, et, chaque soir , les chaires évangéliques 

retentirent de leurs prédications. Elles excitèrent des marques de 

mécontentement; quelques boules fulminantes furent lancéesdans l'é-

glise Saint-Pierre , et le missionnaire apostropha les jeunes pei toi Da-

teurs en ces termes : « Vous êtes des lâches ! Vous adresser ainsi à 

« des prê'.res et à des femmes! Allez , ailez , si vous avez du cœur, at-

» laquer ces pieux soldats qui gardent les portes du temple Et 

» vous, tendres ouailles de Jésus-Christ , vous effravçriez- vous? Rap> 
» pelez-vous le courage de la sainte héroïne de Rouen, qui , se ren 

» dant aux pratiques de la mission , est accostée de jeunes gens, qui 

» l'interrogent d'un ton ra^leur : saisissant aussitôt les pistolets 

» qu'elle poi tait , elle les couche en joue.... En voilà un pour vous, 

» dit-elle, et l'autre pour moi !.... Les insensés disparurent à l'ins-

» tant , et la fille du Seigneur continua sa route » 

Ce fut le 20 mars que les troubles éclatèrent avec le plus de force. 

Des pétards ou boules fulminantes fuient tiiés; quelques odeurs in-

commodes fureui répandues. Une matière corrosive fut lancée sur la 

de police, que M. Laviolelle 
liantes. 

Le même soir, la femmeDcsgontiéras lui dit qu'elle avait vu
 0

, t 

qu'un lancer sous sa chaise une fiole contenant un liquide nausé " 

bonde. Elle avoue qu'elle n'a point reconnu le coupable; seuJeme 'î 

elle ajoute qu'elle a entendu dire qu'il se nommait Laviolelle. ' 
Le lendemain, 21 mars, M. ïarnaud fait son rapport à M. l

e 
cureur du Roi , qui , le 22 , rend plainte auprès de M. le j

U
g

e 

struction. Le 24 , assignation aux témoins ; le 26, interrôgaioiré'd " 

prévenu; le 28 , ordonnance qui renvoie M. Laviolelle en police cor 

"ectionnelle. Le. 29 , citation au prévenu pour l'audience du 2 avril " 
pour s'y voir déclarer coupable de trouble et de désordre dansté°li

s
' 

de Saint Pierre, et par suite punissable des peines portées par fart 

261 du Code pénal, lequel contient, quant à la pénalité, la mêinu 
disposition que l'ail. i3 de la loi du sacrilège. 

A l'appel de la cause, M. Désisles, président en l'absence de W 

Talabot , se récuse pour cause de parenté , et M. Lapouvade lui $
nv

[ ■ 

cède au fauteuil. M. Mousnier, avoué, juge-suppléant, prend la place 

de M. Lapouvade, et M. Navières du Rieupéroux fils, juge-auditeur' 
celle de M. Debruchard, aussi absent, 

M*' Laumond , défenseur du prévenu , se lève et prie le Ti ibunal 

« Attendu que des faits graves lui ont été révélés seulement h veille 

de l'audience; attendu qu'il ne lui a pas été possible de se préparer 

à plaider dans. un si bref délai, de vouloir bien lui accorder hui-

taine pour faire assigner et entendre les témoins que se propose do 
produire M. Laviolette. » 

M. le présent répond à l'instant qu'il sei-a statué plus tardsur la 
nécessité d'ai-eéder au délai réclamé. 

On donne le^i e de la plainte: on va procéder à l'audition des 

témoins. M" Laumond se lève encore, reproduit ses conclusion» à 

fin de renvoi, et déclare , si l'on persiste à refuser huitaine , faire 

défaut purement et simplement , plutôt que de présenter une défense 
incomplète. 

M. le président lui répond que, les témoins entendus, il sera dé-
cidé du besoin de produire d'autres témoignages.' 

On procède donc à l'instruction. On engage Me Laumond à v 

prendre part , et celui-ci , assisté de son client , présent à l'audience, 

suit les débats: il adresse aux témoins quelques interpellations qu'il 
croit utiles pour l'avenir. 

Les débats terminés, M 0 Laumond , pour la troisième fois, deman-

de le renvoi , déclare faire défaut au besoin , et preud de nouveau 
des conclusions formelles à cet égard. 

M. le président consulte alors le Tribunal, et, par un premier 

jugement, il est décidé que la cause est suffisamment instruite, qu'à 

n'y a pas lieu a délai. Poursuivant toujours l'audience ,• M. le 

président provoque immédiatement l'interrogatoire. 

M. Laviolette résiste , il ne répond pas à l'injonction. M. le prési-

dent l'interpelle une seconde fois; contre le gré de son conseil , le 

prévenu, obéissant alors, sans croire se lier en rien d'après les auté-

cédens de la cause, prête un interrogatoire insignifiant. 

Cette dernière formalité à peine remplie, M. le président de-

mande à M
e
 Laumond s'il veut plaider. Pour la quatrième fois , l'a-

vocat conclut dans les termes déjà posés. 

Le Tribunal délibère de nouveau ; il rend un second jugement 

par le qiiel il déclare le débat contradictoire, et ordonne qu'il sera 
passé outre. 

M. le procureur du Roi prend alors la parole, et requiert trois 

mois d'emprisonnement , 3oo fr. d'amende, et cinq ans de surveil-
lance, maximum de la peine. 

Pendant la délibération des juges, M e Laumond , cherchant à ga-

rantjr de plus eu plus le sort de sou client, et à prévenir les dangers 

de trop de précipitation , établit par écrit ses conclusions précitées , 
et les tait passer par l'huissier de service. 

Nonobstant ces protestations , le Tribunal, en présence d'un nom-

breux auditoire, que cette cause avait attiré, rend le jugement 
suivant : 

« Sur la première question : attendri que le sieur Emile Laviolellê a assista 

aux débats qui viennent d'avoir lieu à la présente audience ; qu'il a réppndp 

sur la sommation qui lui a été faite de fournir des reproches contre les témoins', 

qu'il a failles observations qu'il a cru convenables sur leurs dépositions; qui' 

a été lui-même Interrogé ; qu'en un mot il a été procédé conformément à ' **' 

tioUi igo du Code d'instruction criminelle; que dès-lors le présent j ugeuient , 

relativement à lui, est et doil êlre considéré comme contradictoire ; 

» Sur la seconde question : attendu qu'il est constant en fait que; Jep'n
8 

plusieurs jours, les exercices religieux ont été troublés dans les églises de I»" 

moges, et que notamment dans celle de Saint-Pierre, le 20 mars dernier , 

sept ou huit heures du soir, les prédications des prêtres-missionnaires y 0" 

été troublées cl interrompues par l'effet de pois ou boules fulminantes , et fiff 

des liqueurs ou odeurs infectes et nauséabondes répandues dans la dite église» 
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» Attendu qu 'Emile Laviolette est signalé comme un des auteurs ou eompH* 
ces, de ces troubles par les dépositions des témoins entendus: 

« Qu'il résulte, en effet'; du celle de MagdelaiueDesgouliéras que, le dit soir 

50 mars, «Hé a TU un individu répandre dans l'église de Saint-Pierre une li-

gueur 'd'une odeur insupportable ; qu'elle a entendu, au même instant , plu-

sieurs personnes déclarer positivement que c'était: Laviolette qui avait commis 

cette action: que cette déclaration . faite sur-le-champ , et d'un ton affirmatif 

de la part de ces assistans , qui paraissaient le connaître parfaitement , exclut 

toute idée de méprise sur l'identité delà personnedu prévenu : 

. Attendu que, d'un autre côté, Etienne Péret aperçut, le dit soir, le même 

fjmolette , pendant les prédieatioasdesmissiouuaires, répandre dans la même 

église des boules fulminantes , dont les explosions troubiaientetintérrompaient 

le prédicateur dans la chaire ; 

» Qu'enfin, d'après ladéposition du sieur Tarnaud , commissaire de police, 

il est établi encore que lors des diverses détonations qui troublaient les exer-

cices religieux pendant la dite soirée du 20 mars, il aperçut le sieur Laviolette 

se donner beaucoup d,e mouvement dans divers endroits du temple , et qu il 

lui a été désigné sur-le-champ j nommément par. plusieurs assistans , comme 

un des auteurs des dits troubles \ 

» Qu'ainsi , d'après les dépositionsci-dessus , et celle du gendarme Lejeune, 

il est constant que Laviolette était signalé par la clameur publique comme un 

des principaux perturbateurs ; 

• Attendu qu'il importe de faire cesser ces scènes affligeantes et scauda-

» Par Ces motifs, le Tribunal, jugeant contradictoirement , condamne le 

sieur Jean-Baptiste Emile Laviolette à un mois d'emprisouuement , 100 fr. 

d'ameude et aux dépens. 

Après avoir prononcé ce jugement, M. le président adresse une 

allocution au prévenu , qui reste assis et paraît très peu attentif. Le 

magistrat lui ordonne de se tenir debout. M. Laviolette obéit , et, 

lorsque l'allocution est terminée, il s'écrie : « Messieurs, si vous 

» m'eussiez entendu, vous ne m'eussiez pas condamné. » 

Il a aussitôt interjeté appel, et M
1
' Laumond, son défenseur, vient 

de publier des réflexions sur le jugement du 2 avril, où il soutient 

que ce jugement n'a pas été rendu contradilicremnit , mais par dé-
faut. L'avocat , après avoir expliqué ces mots de l'art. 186 du Code 

d'instruction : Si le prévenu ne comparait pas, il sera jugé par dé-
faut , établit que M. Laviolette n'a pas fait une comparution 

légale à l'audience du 2 avril. Il conclut à ce qu'il plaise à la Cour 

déclarer qu'il y a lieu, aux termes de l'article i-]5 du Code d'ins-

truction criminelle, d'ordonner une nouvelle et plus ample instruc-

tion. 

Dans une note, M
e
 Laumond dit qu'il a su de bonne part que, le 

lendemain du jugement, un des missionnaires avait annoncé aux 

fidèles la condamnation de M. Laviolette, en ajoutant qu'il ne s'était 

pas rencontré un seul avocat pour embrasser la défense du téméraire 

profanateur que la justice venait de châtier. , 

ORDONNANCE EPISCOPALE 

De M. Vévêque. de Saint-Claude contre M. Droz, curé de Moissey 

Dansla GazeUedesTrilnmauxduCiimrs 1828 nousavoiis'publiéquel 

ques détails sur cette ordonnance épiscopale. L'Ami de la religion et 
du Roi , journal ecclésiastique", politique, et littéraire, dans son nu-

méro du 29 mars, a déclaré que la vérité ne se trouvait pas dans l'ar-

ticle de la Gazette. « Il 'èsl faux, a dit ce journal, que M. Droz ait 

» été excommunié. Il est faux que l'on ait enjoint à l'autorité lo-

» cale de mettre le curé à la porte du lieu saint. Il est faux qu'il ail 

» été condamné à faire un an de retraite au séminaire d'Orgelet. Il 

» est faux que, si M. Droz venait à mourir, il dût être privé de la sé 

» pulture ecclésiastique. Il est faux que l'ordonnance de M. l'évèque 

» de Saint Claude ait été affichée pendant deux mois (1) sous la garde 

» de deux gendarmés. » Puis l'Ami de la religion et du lioi nous en 

gageait à comprendie enfin que nous dev ions nous d» fier de nos cor 

respondans et ne pas nous presser d'accueillir les accusations les plus 

fausses et les reproches les plus hasardés. 

Nous étions convaincus de la vérité de tous les faits que nous avions 

rapportés. I S nous avaient été communiqués par une peisonne qu 

avait lu l'ordonnance épiscopale , lorsqu'elle resta affichée à la poit 

de l'église pendant deux ou trois heures, sous la p,arde do deux gfin 

darmes. Mais nous savions aussi que les instructions les plus sé\ ères 

avaient été données, que les plus strictes précautions avaient été pri 

ses pour empêcher qu'on 11e parvînt à se procurer une copie textuel 

le de l'ordonnance. Nous avions donc peu d'espoir de confondre d'u 

ne manière pleinement victorieuse les dénégations fausses et hasar 
dées du journal ecclésiastique, politique, et littéraire. 

On n'ignorait pas sans doute ces difficultés .et on les croyait insur-

montables. Mais avec de la persévérance, avec la ferme intention de 

prouver sa bonne foi, il est rare qu'on ne réussisse pas à vaincre tous 

les obstacles. Nous avons enfin entre nos mains la copie textuelle et 

authentique de l'ordonnance épiscopale, et nous allons la mettre 

toute entière sous les yeux de nos lecteurs. On y veira constatés, de 

point eu point, tous les faits déclarés faux par l'Ami de la religion et 
du Roi. 

Dans son dernier numéro ( du 19 avril) ce journal annonce que 

M. Droz a reçu des lettres qui l'engagent à retourner dans son diocèse 

' et iui disent que M. l'évèque de Saint-Claude lève la SENTENCE por 
tée contre lui'. Il ne s'agit pas ici des intérêts parucuiiersde M. Droz; 

il s'agit de signaler à l'autorité et à l'opinion publique un acte de la 

plus haute illégalité, uu acte qui révèle les prétentions les plus con-

traires à l'ordre public. Nous en recommandons la lecture attentive à 

M. le ministre des affaires ecclésiastiques , et à la commission , char-

(O Dès le lendemain de la publication de l'article, il y.eut dans la Gazette 

<fes Tribunaux un erratum qui prévint qu'il fallait lire : Pendant deux heures. 

gée sans doute par M. le garde-des-sceaux de lui proposer des mesures 

efficaces contre de pareils excès. 

OIVDO^ANCE LPI5C0PAT.E. 

. Antoine-Jacques de Chamon, par l'ordre de la divine Providence et l'auto- . 

rite du Saint-Siège apostolique, évôque de Saint Claude, à tous ceux qui ers 

présentes verront, liront, ou entendront; salut et bénédiction en NJ S. J. C. 

Ayant été appelé parle prince des pasteurs à gouverner une partie du troupeau 

qu'il a racheté au prix de sou sang, l'objet de notre constante sollicitude doit 

être d'éloigner des brebis qui nous sont confiées tons les sujets de scandale , 

afin que rien ne puisse mettre obstacle à la sanctification des âmes dont nous 

serons obligés de rendre compte devant Dieu. Or, selon le concile de Trente , 

la chose la plus avantageuse au salut des âmes, étant qu'elles soient gouvernées 

par des curés dignes et capables , là premier devoir d'un évêque est , selon le 

même concile, d'avertir les ecclésiastiques de montrer le chemin au peuple 

qui leur est commis, par une vie exemplaire, prenant garde, suivant, la parole 

de l'apôtre, de ne donner à personne sujet de scandale afin que leur ministère 

ne- souffre point d'atteinte, mais qu'il.-, se fassent voir eu toutes reneoutres de 
véritables ministres de Dieu'. 

Appliqué comme nous sommes chaque jour à remplir ce devoir, et ne ces-

sant d exhorter, de reprendre], de supplier, menacer même, ceux qui oublient 

1 obéissance qu'ils nous doivent, et cela avec patience et dans le seul dessein de 

les éclairer et de les ramener à leurs devoirs, comL?eu grande est notre dou-

eur lorsque nous voyons quelqu'un de ceux qui partagent avec nous le far-

deau , qui nous a été imposé par la divine Providence, être sourd à tous nos 

avertissemens et à toutes nos prières ! Mais, si notre cœur est déchiré par la dé-

sobéissance de c: . x qui devraient donner aux autres l'exemple du respect et 

le la soumission envers leurs supérieurs, loin de nous laisser abattre par de si 

cruelles contradictions , nous sentons au contraire notre courage se. ranimer 

et nous cherchons dans (a fermeté et la vigueur épiscopale, que saint Bernard 

recommande si fort dans sa lettre au pape Innocent 11 , écrite en faveur d'A-

hatton , évêque de Troyes, qui avait beaucoup à souffrir de la révolte de quel-

ques ecclésiastiques, le remède aux mœurs que la charité et la condescendance 
la plus paternelle ne peuvent guérir. 

« Le devoir d'un pasteur tout ensemble soigneux et charitable, dit le co;i-

» cile de Trente, demande qu'il essaie premièrement des remèdes doux et bi
1
-

» mus dans la maladie de ses brebis et qu'il vienne ensuite aux autres plu» 

forts et plus violens quand la grandeur du mal l'exige , et si enfin ceux-ci 

» même ne servent de rien pour en arrêter le cours, il doit au moins par !;i 

» séparation mettre à couvert toutes les autres du péril de la contagion. » Tel 

est la conduite que nous avons tenue à l'égard du sieur Antoine -Désiré Droz , 
curé de la paroisse de Moissey. 

Avertissemens paternels, exhortations pleines de douceur, avis salutaires et 

enfin pressantes injonctions, tout a été tenté inutilement pour, le porter a 

mettre fin aux désobéissances formelles et réitérées envers son évêque et les 

autorités, dont il se rend coupable depuis plus de trois ans presque chaque 

jour, et de la manière la plus grave. Il est donc évident que le sieur Anloine-

Désiré Droz, curé de Moissey, au lieu d'être un ministre de paix dans 

la paroisse de Moissey, y est 'un sujet continuel de troubles et de divi-

sions, et que, loin d'y faire le bien et d'y remplir les devoirs dont il devrait 

pire pénétré et comme pasteur et comme sujet du Rctî , il s'en écarte chaque 

jour davantage par son insubordination et les violences aux quelles il se porte 

si souvent. Pourrions-nous après cela tolérer une conduite si essentiellement 

blâmable? Non, sans doute; car la patience et la douceur, outre qu'elles se-

raient inutiles après que tant d'avances et tant d'efforts de notre part sont de-

meurés sans effet , n'aboutiraient certainement, connue une longue expérience 

l'a prouvé, qu'à rendre le sieur Droz plus incorrigible et plus audacieux. 

Considérant donc , 1" que le sieur Antoine Désiré Droz, curé de Moissey , 

persiste toujours dans son système de désobéissance, malgré les démarehesplei- " 

nés de bouté que nous n'avons cessé de faire auprès de lui pour le ramener et 

notamment dans notre visite pastorale eu août dernier, où nous avons fuit 

un nouvel eflort pour vaincre son obstination , la quelle néanmoins et comme 

pour nous braver davantage, n'a fait qu'éclater d'une manière plus indécente 

à notre égard, comme il conste par les procès-verbaux qui ont été dressés par 

l'autorité civile pour constater les procédés inconvenanset irrespectueux qu'on 

s'est permisà notre réception dans la paroisse de Moissey , et l'espace de sédi-

tion qui a éclaté dans l'église du lieu , sédition contre la quelle il a fallu re-
quérir l'intervention de la force armée ; 

Considérant e" que le sieur Antoine Désiré Droz, au quel, afin de remplir 

toute charité , nous avons encore fait écrire par notre vicaire-général arclu-

diaicre de Saint-Claude, le 1" octobre courant, pour lui demander officielle-

ment sa démission , etc. , cela dans le seul but que saretraite pùt avoir lieu sans 

qu'il en résultât nu plus grand déshonneur pour lui, et afin de ménager, au-

tant qu'il serait possible , l'honneur sacerdotal, n'a pas même daigné l'aire ré-

ponse à cette lettre, la quelle lui a été remise très exactement par les soins dé 

l'autorité civile, comme il eu conste par le procès verbal à nous adressé le il! • 

octobre 1827, par M. le préfet du Jura, lequel procès-verbal a été dressé par 

l'agent de police de la commune de Moissey , le 8 octobre 1 8a 7 ; 

Considérant 3" que le sieurAntoiue-Dèsiré Droz , dont la contumace est ma-

nifeste , mérite d'être traité , selon la rigueur des peines canoniques , vu la dé-

cision de son excellence le ministre des affaires ecclésiastiques , du 20 septem-

bre dernier, dans la quelle Mgr. l'évèque d'IIermopolis, frappé de l'obstination 

vraiment scandaleuse du sieur Anloine-Désiré Droz, et voyant le salut d'un 

grand nombre dames compromis pirsa présence à Moissey, déclare qu'il y a 

des motifs suffisans pour autoriser à l'égard du sieur Droz l'application du dé-
cret du 17 novembre îSn ; 

Usant du droit qne le Concile de Latraù , se fondant sur l'écriture et la tra-

dition , reconnaît et attribue aux supérieurs ecclésiastiques , droit rappelé et 

reconnu par plusieurs décrets du Concile de Trente, notamment dans le cha-

pitre 4 S i4> de lleformatione,(\e corriger, de punir leurs inférieurs, les exhor-' 

tant en même temps à employer à cela tout leur zèle et toute lear vigilance ; 

Après avoirréuni et entendu notre conseil , nous déclarons le sieur Antoine-

Désiré Droz, curé de Moissey, suspendu de toutes fonctions curiales et ecclé-

siastiques quelconques, prononçons ett même temps contre lui l'interdit le 

plus absolu, pour toute l'étendue de la paroisse de Moissey; 

Voulons que ç» s deux censures de suspense et d interdit puissent avoir et 

aient tous les effets de droit, ,-t que le sieur Antoine-Désiré Droz en soit et 

demeure frappé dès l'instant que la présente ordonnance lui aura été signifiée! 

des qustles censures le sieur Antoine-Désiré Droz demeure lié jusqu'à ce qu'a-

près uue juste et convenable réparation de ses torts et une pénitence propor-

tionnée à ses fautes, il nous plaise le rétablir dans ses fondions, et pour cela 

lui enjoignons de se retirer incessamment dans notre grand séminaire d'Or-
gelet , afin d'y pourvoir à sa conscience ; 
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Eu eonséquence , ».* dsla censura par la quelle Ui sieur Antoine-Désiré Droz 

est suspendu de toutes fonctions curiales et ecclésiastiques quelconques, et pu-

bliquement dénoncé comme tel, il ne pourra conformément à la constitution pourra t 

exercer dans aucun cas, ni licitement , ni valide-
bliq 

de Martin V ad evîtandum 

ment , aucun acte des juridiction comme curé de Moissey ; 

2° Par l'effet propre de l'iaterdit dont nous avons frappé et frappons le sieur 

Antoine Désiré Droz, relativement à toute l'étendue de la paroisse de Moissey, 

l'entrée de l'église paroissiale, et de toute autre église ou chapelle quelconque 

situées dans la dite paroisse, est interdite au sieur Antoine-Désiré Droz, curé 

de Moissey, pour le temps qu'où y célébrera l'office divin , les fidèles de la pa-

roisse de Moissey ne pouvant en aucun cas, jusqu'à la levée de l'interdit, com-

niuniquer avec lui in divinis; 

Que, si le sieur Antoine-Désiré Droz avait la témérité de se trouver présent 

à quelque office divin dans la dite paroisse de Moissey, et si, après injonction 

à lui faite de sortir, il refusait de le faire , le vicaire-régent , qui sera nommé 

par nous, ou tout autre prêtre, cessera sur-le-champ l'office divin, et agira 

dans ce cas de la même manière qu'il est ordonné d'agir à l'égard d'un excom-

munié dénoncé; requérant même, s'il en est besoin, tous les moyens nécessaires 

pour maintenir le bon ordre dans le lieu saint et en faire sortir le coupable ; 

et si , malgré toutes les mt «ures que nous prenons , en ce qui nous concerne, 

pour éloigner le Sieur Antoine-Désiré Droz de la dite paroisse de Moissey, cela 

afin d'éviter le trouble et le scandale que sa présence y causerait infailliblement, 

il continuait à y faire son séjour , par un autre effet du même interdit il sera 

privé de la sépulture ecclésiastique s'il venait à mourir dans l'étendue de la 

dite paroisse sans avoir donné des marques évidentes de pénitence avant sa 

mort et avant d'avoir pu recevoir l'absolution de la dite censure ; 

Déclarons eh outre, et toujours en vertu du même interdit , que l'excommu-

nication majeure réservée par le droit du Saint-Siège sera encourue par le seul 

fait. i° par le sieur Antoine-Désiré Droz, s'il s'opiniâtrait à demeurer pendant 

l'office divin dans l'église de Moissey, ou dans une des chapelles situées dans la 

dite paroisse, et, à plus forte raisou , s'il avait la témérité de vouloir y faire 

quelques fonctions curiales ou ecclésiastiques ; 2° par tous ceux qui, de quelque 

màmière que ce soit, voudraient empêcher ou empêcheraient le sieur Antoine-

Désiré Droz de sortir de l'église ou de la chapelle où il se trouverait au mo-

ment ou pendant l'office divin. (Elément, de Sent, excomm. 2. 4- ) Défendons, 

sous peine de suspense encourue ipso facto, à tout curé, desservant, chapelain, 

ou vicaire, de notre diocèse, aussitôt que la présente ordonnance leur sera suf-

fisamment connue , de permettre au sieur Antoine - Désiré Droz aucune 

fonction ecclésiastique quelconque dans leurs églises ou chapelles respectives ; 

• ordonnons en outre, autant qu'il peut entrer dans nos attributions de le l'aire, 

que, conformément à la loi du 17 novembre 1811, le sieur Antoine-Désiré 

Droz soit privé de six dixièmes de son traitement annuel, ainsi que du casuel; 

l'un et l'autre , aussi bien que tous les émolumens quelconques attachés à 

l'exercice des fonctions curiales à Moissey, devant appartenir désormais, de 

plein droit, au vicaire-régent qui sera nommé par nous, et qui remplacera le 

sieur Antoine-Désiré Droz pendant tout le temps que l'éloignement de ce der-

nier de la dite paroisse de Moissey, sera jugé nécessaire au bien de cette pa-

roisse. Ordonnons enfin au sieur Antoine Désiré Droz d'avoir à quitter la 

maison de cure, et d'eu faire retirer les meubles à lui appartenans dans le délai 

de quatre jours après la signification de la présente ordonnance, afin que le 

Vicaire-régent puisse y loger au plus tôt. 

ftecevra la présente ordonnance sa pleine et entière exécution, et obtiendra 

son plein et entier effet, conformément au droit commun [Cap. J, qui in B), 

à l'art. 56 de l'édit de 1695, et à l'art. 69 de l'ordonnance de Blois, nonobs-

tant tout appel interjeté et toute opposition formée par le sieur Antoine-Désiré 

Droi; 

Sera la présente ordonnance signifiée au sieur Antoine-Désiré Droz pat-

toutes les voies de droit jugées néessaires, lue eu original et publiée eu chaire 

dans l'église de Moissey, à la messe qui sera célébrée lors de la prise de pos-

session du vicaire-régent, par le prêtre chargé de procéder à son installation, 

et affichée ensuite extérieurement à la porte principale de la dit* église de 

Moissey, par un huissier de ce requis par le prêtre chargé de la dite installation, 

pour y rester pendant trois heures seulement. 

Si, contre notre attente, il se trouvait quelqu'un assez téméraire pour enlever 

ou déchirer la dite ordonnance , lorsqu'elle aura été affichée à la porte de l'é-

glise paroissiale de Moissey, nous le déclarons frappé , par le seul fait de ce 

grave attentat, d'excommunication majeure à nous spécialement réservée. 

La dite ordonnance sera adressée en original au prêtre chargé de l'installa-

tion du vicaire-régent , qui sera par nous nommé pour remplir les fonctions 

curiales dans la dite paroisse de Moissey. Il lui en sera adressé, en outre, copie 

authentique. Voulons et ordonnons que la présente ordonnance soit inscrite 

en entier dans le registre del» délibérations de la fabrique de Moissey, et l'ori-

ginal soigneusement conservé dans les archives de la paroisse. 

Copie conforme et authentique de la présente ordonnance sera adressée à 

M. le préfet du département, afin qu'il puisse, en ce qui le concerne, en assu-

rer l'exécution et veiller à ce que la tranquillité ne soit point troublée dans la 

commune de Moissey. 

Donné à Saint-Claude , en notre palais épiscopal , sous notre sceau , notre 

seing, et contre-seing de notre secrétaire, le 19 octobre 1827. Signé à la minute: 

AKTOIKE-JACQIJES , évêque de Saint-Claude, Par ordonnance <k Monseigneur : 

signé DCMOST, secrétaire. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 

P... s'était marié après un divorce. On sollicite l'intervention ! 

M. le maire; elle est nulle. Le 18 avril , à dix heures du soir i 

corps a été enlevé en présence du commissaire de police- le coi * 

était escorté par la compagnie des pompiers dont le sieur'p.... f
u
\
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chef , et le cortège était éclairé par des torches funèbres. Suïvaîe
 e 

■ DËPARTEMEN S . 

— Un événement affligeant vient de se passer à Chartres. M. P.... 

exeiçait depuis longues années l'état de plombier. Après son pre-

mier mariage, lui et son épouse usèrent de la faculté que leur don-

nait alors l'article u33 du Code civil : leur divorce eut lieu par con-

sentement mutuel. Depuis, le sieur P... a convolé à de secondes noces 

du vivant de sa première femme. Il se retira du commerce pour se 

livrer à l'établissement d'une machine hydraulique; mais , avant de 

l'avoir achevée, il a été enlevé à ses travaux. Entouré à ses derniers 

momens des soins d'un ecclésiastique que l'on peut dire être la vertu 

personnifiée, il mourut en chrétien. La famillej prévient , selon l'u-

sage, à l'église; le curé refuse le service ordinaire, parce que le sieur 

dans le silence et le recueillement] une famille en deuil et plusde'^ 

cents habitans de toutes les classes, ayant la tête découverte. Arri
S
''
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au champ du repos, un jeune homme a prononcé un discours sur?* 

tombe, et chacun s'est retiré avec un calme imposant. 

PARIS, 21 AVRIL. 

— Par ordonnance du 20 avril, le Roi a nommé M. de Miégevill 

conseiller à la Cour de Toulouse , président de chambre à celte ii' 

me Cour, en remplacement de M. de Cambon; M. Roucoule, substi" 

tut de M. le procureur-général près la Cour de Toulouse, conseilleî-

en la même Cour , et M. Moynier, conseiller-auditeur à la Cour do 

Toulouse, substitut du procureur-général près la même Cour 

— La Cour royale, dans son audience solennelle de samedi a ter 

miné l'affaire dont nous avons rendu compte sur la question de sa 

voir si une rente viagère de 200 fr,, au capital de 2,000 fr. , devait 

être remboursée , faute de paiement des arrérages au terme fixé 

Conformément aux conclusions de M. Baveux , avocat- général at-

tendu que la rente était portable, et adoptant au surplus les motifs, 

des premiers juges, la Cour a décidé qu'une mise en demeure n'était 

pas nécessaire, et a condamné les sieur et dame Tonnerre à rembour-

ser le capital de la îente. 

M. le premier président Séguier n'a point assisté aujourd'hui â. 

l'audience de la Cour royale. 

— M. Ponton d'Hamécourt, nommé substitut du procureur du Rot 

à Bar-sur-Seine, a prêté serment. 

—,Le nommé Debogis , qui a été vingt ans gendarme , accusé d'as, 

sassinat sur la personne de Jean-Etienne Mugnier , a comparu ie 1 1 

avril devant la Cour criminelle de Genève , présidée par M. Massé' 

père , premier juge, en l'absence de M. le président criminel Pieté» 

Diodati. Une foule considérable encombrait les avenues de THôtel-

de-Ville et la salle d'audience. L'accusé , âgé de 42 ans, a paru pro-

fondément affecté; il tenait constamment la tête sur ses genoux, et 

ne répondait que par monosyllabes. Il a déclaré qu'il avait tifé sur 

Mugnier à quarante pas environ, que Mugnier est tombé dans la ri-

vière, et qu'ùl ne lui a pas pris sa montre. Interrogé sur les motifs du. 

crime, il a dit qu'ii n'avait été provoqué par personne, et qu'il 

était seul coupable. 

Après l'audition de trente-un témoins, l'accusation a été soutenue 

par M. le precureur-général Martin et combattue par Spectable, 

Demole, qui a fait valoir l'absence de tout intérêt, et attribué le 

crime de l'accusé à un moment de folie et d'égarement. L'avocat, par-

tant du princice que la peine de mort n'est plus obligatoire , qu'elle 

est seulement facultative à Genève, a dit qu'il ne pensait pas qu'il 

fût opportun de la prononcerau moment ou elle est fort controvei»-

sée,où il y a doute sur sa convenance, où enfin elle ne compte plus 

que des défenseurs partiels. I! a ajouté qu'elle était en contradiction 

avec le nouveau système pénitentiaire, qui n'a encore produit que 

d'heureux effets. Invoquant le repentir de l'accusé, il a soutenu que 

c'était une circonstance atténuante , et à ce sujet il a cité l'autorité 

de Merlin , et un passage de de l'auvrogc M. Charles-Lucas. « Doit-

» on répandre du sang pour laver le saug de la victime, s'est écrié 

» l'avocat en terminant? Non , certes. La Cour peut punir suffisam-

» ment le coupable et satisfaire la société , sans nous donner le triste 

» spectacle de l'échafaud. » 

M. le procureur-général, dans sa réplique , a déclaré que, si on 

n'appliquait pas cette fois la peine capitale, ce serait eu quelque sorte 

l'abroger. 

Après trois heures de délibération, M. le président a prononcé un 

arrêt par lequel, considérant que l'homicide a été commis volontai-

rement et avec préméditation , quoique sans guet-à-pens , la Cour, à 

la majorité voulue par la loi ( 5 voix sur 7 ) , a condamné Alexandre 

Debogis à la peine de mort. Averti qu'il pouvait se pourvoir en cas-

sation ou en grâce, le condamné a annoncé le jour même l'inten-

tion de recourir. Le Tribunal de recours s'est assemblé le i3 

avril; et, si l'arrêt est confirmé, il recevra son exécution le lende-

main. 

— La 4e
 chambre du Tribunal de première instance a rendu, 

aujourd'hui sou jugement sur la contestation pour fournitures, 

de robes et chapeaux faites par la dame Appert , modiste de la rue 

Tivienne, aux demoiselles Freville et Saint;- Erneste. Le Tri-

bunal a déclaré la daine Appert non recevable dans sa demande, at-

tendu que la mère de ces deux demoiselles , la dame Meimach , avait 

été assignée en son nom personnel , quoiqu'elle n'eût point profité (le* 

fournitures; que l'une des deux filles était mineure, et qu'à l'égard 

de l'autre la demande aurait dû être précédée du préliminaire "
e 

conciliation. 

— Jeudi dernier, M. l'aumônier du 2
e régiment de la gardé roya-

le, en garnison à Courbevoie , de retour chez lui , après avoir dit sa 

mësse, s'aperçut que son domestique avait pris la fuite, emportant 

une cassette contenant 1 ,400 fr. et une partie de son argenterie. 

— Samedi dernier, à 9 heures du soir, M
11

" R.... se rendant delà 

rue de la Harpe dans la rue Saint Denis , où elle demeure , fut atta-

quée sur le quai aux Fleurs par un individu qui lui enleva son *3Ç> 

contenant 3o fr., une bague et deux clefs. Elle cria: au secours* 

la garde! et ce ne fut pas inutilement. Le malfaiteur fut arrêtée' 

conduit à la préfecture de police. Mais, chemin luisant, il jeta le 

dans la Seine. 
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